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Aides financières du CPOS
Subsides pour élèves de 
familles à revenu modeste

Subsides pour élèves vivant
seuls

• Subside annuel (300 – 600€/an)
• (p.ex.: 2ad+2enfts < 2.750€/mois)

• Forfait pour l’achat des livres
scolaires: 

• 300€/an,

• en début d’année scolaire

• Restaurant scolaire: repas à 1€
• revenu très modeste

(p.ex. 2ad+2enfts < 1603€/mois)

• Remboursement partiel des frais 
de minerval et d’internat

• Subside payé trimestriellement
(max 660€/mois)

• Forfait pour l’achat des livres
scolaires: 

• 300€/an,

• en début d’année scolaire

• Restaurant scolaire: repas à 1€

+- 5000 élèves/familles +- 170 élèves
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2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014

élèves 3853 4122 4328 4383 4536

3400

3600

3800

4000

4200

4400

4600

Subsides annuels pour élèves de familles à revenu
modeste
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Critères d’accès au subside
trimestriel

• Être majeur (18 - 27ans)

• Suivre des cours à plein temps ES/EST

• Situation de détresse psycho-sociale grave 

obligeant le jeune à quitter le domicile familial

• ou: jeune vivant en institution et ayant atteint

l’âge de la majorité

• Suivi social et financier, rapport d’enquête sociale
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Procédure CPOS

Élève SPOS de son Lycée

• Clarification de la demande
• Projet de vie
• Recherche d’un logement
• Enquête sociale avec demande de 

subside au CPOS

CPOS: décision d’octroi du soutien financier

Virement
trimestriel

sur le
compte 

élève
(max 660€ / 

mois)
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subside trimestriel
calcul

• allocations familiales

• pension alimentaire 
éventuelle

• rente d’orphelin

• indemnité
d’apprentissage

-
Loyer + 
charges (max
700€/mois)

=
Solde pris en 

compte

Boni enfant pas pris en compte

660€

-

=

Subside 
(max 660€/mois)
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subsides trimestriels

• Environ 170 élèves de l’enseignement
secondaire (ES) ou secondaire technique (EST) 
(40.623 élèves)

• Ils représentent 1,7% des élèves adultes
(9450 élèves)

• Légère hausse du nombre d’élèves
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Analyse par sexe et âge

30%

70%
masc fém

0 5 10 15 20 25 30 35

18 ans

19 ans

20 ans

21 ans

22 ans

23 ans

24 ans

25 ans

26 ans

• L’âge moyen est de 20,4 ans
• 18  - 26 ans
• 30%  ♂
• 70%  ♀
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EPF

LCE

Ecole industrielle

Friedrich Wilhelm Gymnasium

ICL

Waldorf

EPG

ISMA

LTA

LNB

LHCE

LJBM

LCD

LGE

LTECG

LHAH

ICLA

ALR

LMRL

LTE

LTMA

LTB

LTL

ITELA

LTETT

INDA

LTML

LTAM

LTPES

LTC

LTPS

1
2



Wunnengshëllef
23%

Logement du marché privé
21%

Dans un ménage privé
15%

CARITAS
9%

Solidarité jeunes
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CRL
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1%

Foyer 
Ulysse

1%
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Situation du bailleur (avril 2014)



• 59% trouvent un hébergement privé
– 23% à travers l’asbl “Wunnengshëllef”
– 21% sur le marché locatif privé via contrat de bail à loyer
– 15% sont accueillis auprès de privés (relations) sans 

contracter un contrat de bail à loyer
– Le suivi social est assuré par les SPOS

• 41% vivent en structure de logement encadrée
– Suivi social par l’instutition conventionnée, de façon 

ponctuelle par le SPOS

14



Où ont-ils
trouvé

domicile?
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Avis SPOS:

• Le subside trimestriel est une mesure anti-décrochage
scolaire efficace!

• Les résultats scolaires souffrent dans 31% des situations

• Le changement de domicile est synomyme d’une
évolution positive pour 100% des SPOS

• Le logement:
– Correspond aux attentes 66%

– Correspond aux conditions de confort et de salubrité 66%

– Se trouve à proximité du Lycée 50%

– Se trouve à proximité du milieu habituel de vie 33%
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• Le suivi social des SPOS
• une intensité variable
• actes de la vie journalière
• conseils budgétaires
• guidance scolaire et privée

• Besoins actuels des SPOS :
16 élèves mineurs
38 élèves majeurs
demandent de quitter le logement familial
(sondage fin avril 2014)
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Analyse des besoins

• Défaut d’un hébergement en urgence

• Insuffisance de logements “bons marché”

• Manque cruel de logements dans la région Centre-
Nord (Mersch-Ettelbruck-Diekirch) et Est

• Liste d’attente auprès de l’asbl “Wunnengshëllef”, 
longs délais de certains Offices Sociax pour le
paiement de la caution

• Risque de décrochage lorsque le délai d’attente
s’allonge
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Action Locale pour jeunes

En ce moment, l’ALJ suit:
– 14 jeunes en situation de relogement

– Région:
• Nord 1

• Centre 2

• Est 3

• Sud 8

– Entre 18 – 24 ans (20,4 ans en moyenne)

– 35% ♂ 65% ♀

– 11 sans revenu

– 2 non scolarisés
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Merci pour votre attention!
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